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Inscription

LES INSCRIPTIONS AUX PARCOURS 
CULTURELS S’EFFECTUENT EN LIGNE,
À PARTIR DU FORMULAIRE DISPONIBLE
À L’ADRESSE SUIVANTE :
http://mesapplications.grandbesancon.fr,
DU LUNDI 16 JUIN
AU VENDREDI 4 JUILLET.

Chaque enseignant doit formuler trois vœux pour sa classe, dont 
un nécessairement choisi dans les rubriques :
• Patrimoine et Histoire
• Sciences et technologies
• Société et citoyenneté.
(parcours 17 à 27).

L’ordre des vœux correspond à un ordre de priorité pour l’enseignant.

Les vœux doivent être motivés dans les rubriques prévues à cet 
effet en fonction du projet pédagogique de la classe ou du projet 
d’école.

Pour chaque parcours, le niveau des classes est indiqué et doit être 
respecté.

Chaque enseignant doit préciser sur la fiche de vœux un numéro 
de téléphone ou une adresse internet afin de permettre la prise de 
contact par l’organisateur du parcours.

La répartition des classes par parcours sera effectuée par la 
Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale, 
la Ville de Besançon et la Direction régionale des affaires 
culturelles de Franche-Comté.

Les classes recevront une réponse à la rentrée scolaire.

Renseignements :
Ville de Besançon : 03 81 61 51 01
Direction des Services Départementaux 
de l’Éducation Nationale : 03 81 85 07 92


